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L’État doit financer les 
médias en s’inspirant du modèle 
des entreprises culturelles.

Simon Van Vliet
L’auteur est président de l’Association des 
journalistes indépendants du Québec (AJIQ)

S’il faut aujourd’hui envisager l’idée
d’un financement public des mé-
dias, c’est que le modèle tradition-

nel de la presse est dépassé.
Principalement financée par les reve-

nus publicitaires, la presse privée a connu
son essor dès la fin du XIXe siècle et aura
permis au journalisme d’acquérir ses let-
tres de noblesse. La création de radio-
télédiffuseurs publics, voués notamment
à la production d’information, aura par la
suite joué un rôle de premier plan tout au
long du XXe siècle dans la reconnaissance
de l’information comme bien culturel pu-
blic et, par extension, du droit du public
à l’information. Il faut souligner, par ail-
leurs, que c’est la syndicalisation des
journalistes qui est venue assurer l’indé-
pendance des salles de rédaction par la
mise en place de conditions favorisant le
respect de la déontologie journalistique. 

Malgré cela, la protection syndicale n’a
jamais complètement éliminé la possi -
bilité pour les propriétaires de s’immiscer
dans les rédactions. On a d’ailleurs ob-
servé dernièrement des cas flagrants
d’ingérence patronale dans des décisions
éditoriales. Mentionnons seulement la dé-
cision du groupe Postmedia (qui publie
notamment le National Post) d’imposer
son appui au gouvernement conservateur
sortant à tous ses journaux lors des der-
nières élections fédérales, ou la tentative
du président de Bell Média de faire cen -
surer l’intervention du président du CRTC
dans un reportage de CTV sur les nou-
veaux forfaits de télévision.

Avec l’effondrement des recettes publi-
citaires, l’influence des annonceurs sur les

salles de rédaction s’accroît également,
comme en témoigne la multiplication des
contenus commandités de toutes sortes.
L’accaparement d’une portion grandis-
sante de l’assiette publicitaire restante par
les géants du Web ne fait qu’accentuer
la dépendance des entreprises de presse
privées envers ces nouvelles formes insi-
dieuses de publicité. Les syndicats de jour-
nalistes ont beau lutter contre ces dérives,
ils ne peuvent contrer la spirale (à laquelle
les sociétés d’État n’échappent pas) dans
laquelle la baisse des revenus mène à des
vagues de compressions consécutives et à
la dégradation constante des conditions
de travail des journalistes. Petit à petit, les
balises déontologiques fléchissent et la
qualité de l’information diminue, minant
à la fois la crédibilité des médias tradition-
nels et la confiance du public envers les
journalistes qui y travaillent.

Financement public 
et indépendance journalistique
C’est dans ce contexte de crise qu’il faut
envisager l’idée d’un soutien public à l’in-
formation. Les différents paliers de gou-
vernement soutiennent d’ailleurs déjà
divers secteurs de l’industrie des médias
et des communications par des mesures
directes ou indirectes : crédits d’impôt
pour la production télévisuelle et ciné -
mato graphique ; soutien à l’édition des
périodiques ; financement des médias
communautaires, etc. En place depuis des
décennies, ces mesures n’ont donné lieu à
aucune ingérence politique des gouverne-
ments dans le contenu éditorial.

Ceci devrait atténuer la crainte légi-
time selon laquelle un financement pu-
blic des médias serait assorti d’un pouvoir
d’ingérence de l’État sur le journalisme.
L’influence grandissante qu’exercent les
intérêts privés des propriétaires de médias
et des annonceurs sur le travail des jour-
nalistes semble être une menace bien plus
immédiate à l’indépendance de la presse
qu’une hypothétique influence gouverne-

mentale. Dans une société libérale, l’in-
vestissement de fonds publics en soutien
à l’entreprise privée est du reste une pra-
tique courante qui n’a jamais remis en
cause son autonomie.

S’inspirer du secteur culturel
Néanmoins, afin de limiter toute possibi-
lité d’ingérence politique dans la réparti-
tion d’éventuels fonds publics destinés au
soutien à l’information, on pourrait s’ins-
pirer des mécanismes déjà en place dans
le secteur culturel, où les enveloppes sont
gérées par des instances indépendantes,
comme le Fonds des médias du Canada ou
les différents conseils des arts.

On pourrait également mettre en place
des programmes de financement calqués
sur ceux destinés au secteur culturel : un
soutien au fonctionnement ou au projet
pour les organismes à but non lucratif ;
des crédits d’impôt, prêts et garanties pour
les entreprises à but lucratif ; un soutien
direct aux journalistes par le biais de
bourses de recherche, de formation, de
création ou de production, etc. En plus de
permettre aux médias traditionnels de tra-
verser la crise actuelle, un tel financement
permettrait également de favoriser l’émer-
gence de nouveaux médias qui explorent
des modèles économiques, techniques et
éditoriaux offrant de nouvelles voies au
journalisme indépendant de qualité.

Pour financer de tels investissements,
il faudra notamment exiger un effort fiscal
des multinationales du Web comme Goo-
gle et Facebook, mais aussi des conglomé-
rats auxquels sont intégrées la plupart des
entreprises de presse privées et qui refu-
sent d’investir ne serait-ce qu’une part
de leurs bénéfices dans le secteur à faible
rendement qu’est l’information. Parce que
s’il s’avère de moins en moins rentable
aux yeux du marché, le journalisme n’en
demeure pas moins une nécessité démo -
cratique.  

12 RELATIONS 786 SEPTEMBRE-OCTOBRE 2016

Baisse des revenus publicitaires, transformations liées à l’essor du numérique, 
précarisation des conditions de travail des journalistes… les médias traversent des temps troubles. 

Devant ces difficultés qui menacent le droit d’accès à une information de qualité, 
essentielle à la démocratie, l’État doit-il intervenir ? Et de quelle façon ? 

Nos auteurs invités en débattent.
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L’ÉTAT DOIT-IL SOUTENIR DAVANTAGE 
LES MÉDIAS D’INFORMATION� ?

Plus que de soutenir les 
producteurs, l’aide publique 
doit favoriser l’accès du public 
à l’information.

Colette Brin*
L’auteure est professeure titulaire et 
directrice du Centre d’études sur les médias 
au Département d’information et de com -
munication de l’Université Laval

L’information de qualité, libre et
indépendante produite au Qué-
bec, essentielle à la vie démo -

cratique, est-elle menacée par la crise des
médias traditionnels ? 

D’un côté, l’offre de contenus gratuits
en ligne semble plus vaste que jamais.
Les occasions de débattre et de partager
l’information sont aussi de plus en plus
nombreuses dans l’environnement nu -
mérique. Mais les baisses spectaculaires
des revenus publicitaires, surtout dans la
presse écrite, n’ont pas été compensées
par le développement de la publicité en
ligne. Des entreprises comme Google et
Facebook récoltent une grosse partie de la
manne : grâce à leurs algorithmes puis-
sants, elles offrent aux annonceurs un ci-
blage beaucoup plus précis. Elles sont
aussi devenues des intermédiaires incon-
tournables entre les médias et le public, si
bien que certains pays européens com-
mencent à mettre sur pied de nouveaux
cadres juridiques pour encadrer leurs acti-
vités1.

Face à cette nouvelle réalité et à la suite
de récentes compressions et fermetures de
journaux, plusieurs voix se sont élevées
ces derniers mois pour demander un sou-
tien accru de l’État aux médias, au fédéral
comme au provincial. Les gouvernements
semblent se montrer ouverts à ces pro -
positions, mais il ne sera pas simple de dé-
finir les contours d’une future politique
publique. 

Quelques idées mises de l’avant
L’industrie de la presse propose entre au-
tres d’obliger les gouvernements à payer
des espaces publicitaires et à inciter les
entreprises canadiennes à faire de même,
grâce à des crédits d’impôt. Certains
joueurs ont aussi proposé que l’État puisse
également soutenir les investissements
privés dans la presse et réduire la contri-
bution des journaux au recyclage du pa-
pier. Du côté des organisations syndicales,
on privilégie notamment un crédit d’im-
pôt sur la masse salariale. Une protection
accrue de la propriété intellectuelle et une
bonification des programmes existants (le
Fonds du Canada pour les périodiques ou
le Programme de soutien aux médias com-
munautaires au Québec, par exemple) ont
également été évoquées.

Il faudra toutefois faire des choix éclai-
rés et établir des balises pour éviter le sau-
poudrage et le financement de contenus
déjà rentables ou abondants, ou encore
dont la valeur démocratique est limitée.
Les reportages promotionnels, la couver-
ture du sport professionnel ou de la vie
des vedettes en sont quelques exemples.
On pourrait privilégier par contre le
soutien au journalisme d’enquête et scien-
tifique, à la couverture continue des ins -
titutions publiques et des régions.

Mais dès que l’on fixe ce genre de cri-
tères « qualitatifs », le risque d’une in -
gérence dans les contenus se pointe.
L’économiste française Julia Cagé propose
à cet égard dans son ouvrage Sauver les
médias (Seuil, 2015) un modèle alternatif
intéressant fondé sur les dons du public.
Il s’agit de créer un statut particulier d’en-
treprise médiatique sans but lucratif, avec
une structure de gouvernance protégeant
l’indépendance rédactionnelle (notamment
des pressions de la part des donateurs les
plus généreux).

Il faut aussi souligner que les aides pu-
bliques ne sont pas une panacée ni une
solution permanente. Il faut éviter de
céder aux pressions des groupes les mieux

organisés et qui disposent déjà de res-
sources considérables. L’objectif n’est pas
de mettre sous respirateur artificiel une in-
dustrie qui peine à s’adapter à la révolu-
tion numérique, ni même de protéger les
emplois et les conditions de travail des
journalistes. Et ce, même si on conçoit
bien que la précarité, la lourdeur et la
complexité croissantes de leurs tâches
puissent affecter négativement la qualité
et la pérennité de la production – sans par-
ler des pressions commerciales qui s’inten-
sifient. 

Le public d’abord
À mon avis, toute politique publique doit
s’ancrer en priorité dans les besoins de la
population en matière d’information.
L’accès à Internet sur l’ensemble du terri-
toire, le développement de l’éducation
aux médias et des compétences numé-
riques (savoir faire des recherches effi-
caces, évaluer la fiabilité de l’information,
etc.) m’apparaissent tout aussi urgents que
le soutien à la production. En partant des
besoins des citoyens, on évitera de suc-
comber à des réflexes élitistes ou corpora-
tistes.

Peu de données probantes ont toute-
fois été produites à ce sujet au Québec et
au Canada et la situation évolue rapi -
dement. Afin de combler ce manque, le
Centre d’études sur les médias se pen-
chera, au cours des prochains mois, sur les
besoins les plus criants en information,
particulièrement ceux des régions les plus
mal desservies. Nous espérons ainsi con -
tribuer à notre manière à l’élaboration de
politiques publiques favorisant l’accès à
l’information, qui est au cœur d’une vie
démocratique saine.  

* L’auteure s’exprime ici à titre personnel.
1. Voir Kelly Couturier, « How Europe is going
after Google, Amazon and other U.S. Tech
Giants», New York Times [en ligne]. Mis à jour
le 19 mai 2016.


